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« Le coût du projet s’élève à 
104  000 € HT soit 125 000 € 
TTC, comprenant les travaux 
de réhabilitation du local et de 
m i s e  a u x  n o r m e s . 
Des subventions ont été accor-
dées auprès de l’Europe, pro-
gramme LEADER, financé par le 
FEADER,  la Région Grand 
Est avec le dispositif de soutien 
à l’amélioration du cadre de vie 
et des services de proximité, la 
CCRG avec le fonds de con-
cours pour l’action en faveur 
d’un commerce de proximité, 
la Fondation JM Bruneau 
pour l’action de l‘association, 
pour un reste à charge à la 
commune d’un montant de 
30 % de l’investissement.  

 

Après plusieurs mois de 
travaux de réhabilitation de 
l’ancien local du Crédit Mu-
tuel, situé au 86 rue Princi-
pale  face à la place de la 
mairie, effectués par la Com-
mune, le local multiservice, 
est enfin opérationnel. C’est 
la boulangerie « De Bon 
Matin » de Berrwiller qui 
approvisionne le dépôt en 
baguettes, pains, petits pains, 
pâtisserie et proposera un 
service café… Vous avez la 
possibilité de réserver votre 
pain à l’avance ; la vente se 
fait du mardi au samedi de 7 
à 10 h. 

En plus d'apporter un service 
de proximité à la population 
locale, en développant les 
produits locaux, ce local sert 

également de lieux de vie, de 
rencontre et de partage gérée 
par la nouvelle association « Le 
Lien Local » ce qui constitue un 
lieu de convivialité à part en-
tière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S o u t e n o n s  n o t r e  
commerce de proximité ! 

Fête de Noel des Moins Jeunes 

La fête de Noël est fixée au di-
manche 18 décembre 2022 à 
partir de 11h30 à la salle des fêtes. 
Une invitation avec talon réponse 
s e r a adressée aux 
habitants nés en 1952 et 
avant. 

Réception du Nouvel An 

La Municipalité de Wuenheim pré-
sentera ses vœux le mardi 03 
janvier 2023 à 19h00 à la salle 
des fêtes. Les habitants y sont cor-
dialement invités. 

Cette année encore, la 
Commune propose des 
arbres de Noël aux habi-
tants. Les personnes intéres-
sées voudront bien se faire 
inscrire en Mairie entre le 
28 novembre et le 9 dé-
cembre 2022. Les sapins 
seront à leur disposition 
Samedi après-midi 10 

décembre, entre 13h30 
et 14h00, dans la cour de 
la mairie. 
 
Tarifs, à savoir : 
- petits sapins :10€ 
- sapins moyens :14€ 
- grands sapins :18€ 
- Nordmann (15 sapins): 28€ 
 

Local Multiservices face place Mairie 
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Boîtes aux lettres accessibles durant l’hiver 

Afin de permettre aux facteurs de distribuer le courrier en 
toute sécurité dans tous les foyers et dans le souci de rendre 
le meilleur service possible aux clients, La Poste rappelle aux 
habitants l’obligation de saler, sabler et rendre praticable la 
partie du trottoir attenante à leurs habitations. 
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« Roulez zen » 

 

La Communauté de Com-
munes de la Région de 
Guebwiller (CCRG) orga-
nisera une permanence 
de distribution en mai-
rie de Wuenheim le 
mardi 24 janvier 2023 
de 08h00 à 13h00. 
Les personnes devront se 
présenter munies de leur 
badge déchetterie (badge 
bleu) pour retirer les sacs. 
Si vous n’avez pas encore 
votre badge, il vous sera 
attribué lors de ces per-
manences. 
Les agents de la CCRG 

vous délivreront les sacs 
de tri et de bio déchets 
nécessaires à votre foyer 
pour l’année 2023. 
Vous pourrez confier 
votre badge à une autre 
personne afin qu’elle 
puisse récupérer les sacs à 
votre place. 
Si vous êtes dans l’impossi-
bilité de venir en mairie ou 
de confier votre badge 
durant les permanences, 
vous pouvez vous rendre 
au service 
« Environnement » de la 
CCRG, 13, Rue de l’Elec-

tricité à Guebwiller. 
Ouverture : du lundi au 
jeudi de 8h30 à 12h et de 
14h à 18h – le vendredi de 
8h à 12h. 
 
Il est rappelé aussi, que 
d’après le règlement établi 
par la Communauté de 
Communes de la Région 
de Guebwiller, les bacs 
et sacs sont à sortir la 
veille au soir de la col-
lecte et ne doivent pas 
rester dehors durant la 
semaine, voire davan-
tage. 

Au titre de la sobriété énergétique, à 
compter du 15 novembre l'éclairage public 
à Wuenheim s'éteindra entre 23h00 et 
5h00 du matin. 

 
Afin de maîtriser au mieux les dépenses de fonc-
tionnement, seules les illuminations « étoiles » 
seront mises en place dans les différentes rues. 

  

C O M M U N E  D E  W U E N H E I M  

Eclairage Public  

 Aménagement 
Pour améliorer la sécurité de tous le usagers et partager au mieux l’espace, cet aménagement 
de la zone 30 a été mis en œuvre en relation avec la CeA (Collectivité européenne d’Alsace) : 
– des trottoirs bien différenciés de la chaussée, 
– des trottoirs larges, dont un trottoir aux normes pour les personnes à mobilité réduite 
(PMR) sur lesquels le cheminement piéton est facilité par le moins d’obstacles possible 
(stationnement, arrêt de bus, mobilier urbain…) 
– la création de places de stationnement 
– des traversées piétonnes possibles partout, sans multiplier les passages piétons. 
A quoi sert la zone 30 ? 
– Elle garantit des conditions de déplacement satisfaisantes pour tous. 
– Elle préserve la qualité de la vie et la tranquillité dans la rue, près de l ‘école,  
– Elle favorise une mobilité sécurisée dans le village. 
L’objectif 
– accueillir les modes de déplacement doux (marche, vélo, trottinette…), 
– favoriser une circulation apaisée 
– partager l’espace public. 

Distribution des sacs de tri 2023   

« Trier, c’est bon 

pour la planète » 

Zone 30 : Aménagement voirie bas rue Principale 
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Collecte des banques alimentaires 
Rendez-vous le samedi 
26 novembre 2022 de 
8h à 12h à la mairie de 
Wuenheim pour soutenir 
ensemble les personnes en 
situation de précarité, et 
participer à la Collecte 
Nationale des Banques 
Alimentaires, car l’enga-

gement quotidien des 
quelque 150 bénévoles à la 
Banque alimentaire du 
Haut-Rhin ne suffit pas.  

À cette occasion, dans le 
Haut-Rhin, près de 2 000 
volontaires se mobilisent 
pour solliciter les clients, 
dans les grandes et 

moyennes surfaces, les 
mairies ou les écoles, et 
ainsi chaque don allant de 
la boîte de conserve, au 
caddie bien rempli, permet 
de faire reculer un peu 
plus la misère.  
Tél. : 03 89 42 77 77 - 
Mail : BA680.collecte@ban
quealimentaire.org   

   
communiants et autres 
groupes ». 
Cette exposition se dérou-
lera dans l’annexe de la 
salle des fêtes le samedi 
17 et le dimanche 18 
décembre 2022 (de 9h à 
12h et de 14h à 18h les 
deux jours). 

L’association « Histoire 
et Mémoire de Wuen-
heim » prépare sa sep-
tième exposition mémo-
rielle avec pour thème 
« Wuenheim, un village 
à travers ses photos de 
conscrits, de classes, de 

Venez nombreux découvrir les 
traces d’une partie souvent 
méconnue de notre patri-
moine historique à travers des 
agrandissements photos. 
Contact :  
Philippe ROMINGER
(président)
rominger@orange.fr 

 

C O M M U N E  D E  

 
Car la 

réussite de 
la collecte 
dépend de 

chacun 
d'entre 
nous. 

Au titre du plan de so-
briété énergétique lancé 
par le gouvernement qui 
concerne non seulement 
les collectivités mais 
également chaque ci-
toyen, "Chaque geste 
compte". 
Face à l’urgence, les collecti-
vités doivent se mobiliser 
dès maintenant et de ma-
nière durable dans des dé-
marches de sobriété pour 
réduire les consommations 
d’énergie, à Wuenheim, la 
température de chauffe 
des bâtiments commu-
naux, écoles et périsco-
laire sera dorénavant 
limité à 19 °C en journée 
et la consommation 
d’eau chaude sera modé-
rée. Une démarche égale-
ment de sensibilisation à la 
sobriété numérique dans 
tous les bureaux est deman-
dée. 
Cela suppose donc de trans-
former durablement nos 
habitudes et nos comporte-
ments.  

Sobriété énergétique 

Exposition mémorielle 
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L’activité maintien en forme 
par le service animation  
APALIB a repris le 6 oc-
tobre 2022 de 9h30 à 
10h30 au Pôle Communal, 
rue Saint Gilles à Wuenheim 
qui lui est mis à disposition. 

Les personnes intéressées 
voudront bien contacter M. 
Julien GEIGER au  06 34 45 25 
58 ou par mail au jgei-
ger@apa.asso.fr. 

 

Le cours de gymnastique 
douce sur chaise consiste à 
raffermir les muscles, mainte-
nir les acquis et faire des exer-
cices pour favoriser l’équilibre, 
ce qui permet de lutter contre 
l’ostéoporose, de limiter les 
risques de chute… 

Après un échauffement, l’ani-
matrice proposera, selon les 
séances, un assouplissement 
des vertèbres jusqu'aux pieds, 
un renforcement des muscles 
(avec des ballons, des élas-
tiques, des barres en plas-
tiques), une séance de respira-
tion profonde, des jeux de la 
relaxation. 

 

rents dans les meilleures 
conditions morales  
et matérielles possibles. 
L'aîné (e) doit avoir 16 ans 
révolus. 
Les personnes remplissant 
ces conditions sont invitées 
à se faire connaître au Se-
crétariat de la Mairie pour 
le 29 novembre 2022 au 
plus tard. 

Peuvent obtenir la médaille 
de la famille, les mères ou 
les pères de famille élevant 
ou ayant élevé au moins 
quatre enfants français, dont 
l’aîné a atteint l’âge de 16 
ans, et qui, dans l’exercice 
de leur autorité parentale, 
ont manifesté une attention 
et un effort constants pour 
assumer leur rôle de pa-

Pour participer  
au sondage du CMJ : 
 
 
 
Scanner le QR code à 
l'aide de votre smart-
phone pour ouvrir le 
sondage et y répondre.  
 

2021, l’épicerie de Guebwil-
ler a connu une hausse d’acti-
vité spectaculaire (+30 donnes 
par rapport à 2020), et un 
passage de 120 à 163 foyers 
concernés. Les bénévoles en-
gagés à l’épicerie solidaire de 
Wittelsheim sont eux aussi 
très engagés. Mais les équipes 
Caritas ne sont pas seulement 
actives dans le domaine de 
l’aide alimentaire ! Les équipes 
d’Issenheim et de Bollwiller 
agissent également avec beau-
coup de dévouement et de 
créativité pour faire reculer la 

pauvreté. Enfin, dans les pro-
chains mois, une nouvelle 
équipe devrait voir le jour 
dans le secteur du Haut-
Florival. Elle cherchera à ré-
pondre le plus efficacement 
possible aux aspirations des 
habitants. Vous l’avez compris, 
il y a forcément une équipe de 
Caritas Alsace près de chez 
vous ! Nos équipes sont bien 
entendu à la recherche de 
nouveaux bénévoles pour 
prendre part aux projets et 
proposer de nouvelles activités 
solidaires.  
 

Caritas Alsace compte quatre 
équipes dans le secteur Mines-
Guebwiller. En 2021, les 77 
bénévoles de ce secteur ont 
aidé 314 familles en situation 
de pauvreté. Plus que jamais, 
faire un don à Caritas Alsace, 
c’est aider à côté de chez soi. 
 
Sur les quatre équipes répar-
ties dans le centre du Haut-
Rhin, deux sont des épiceries 
sociales et solidaires. L’aide 
alimentaire y occupe donc une 
place importante. Avec 75 
tonnes d’aliments distribués en 

Caritas Alsace : une aide de proximité 

Promotion de la Fête des Mères 

Bonne visite sur  
www.caritas-
alsace.org ! 

Médaille de l’enfance et des familles  Le CMJ, Conseil Municipal des 
Jeunes de Wuenheim 
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« Joyeuses Fêtes 

de fin d’année à 

tous et à toutes » 

Bois  

 l’Assemblée Nationale consti-
tue un contre-pouvoir au 
Gouvernement. Les députés 
disposent de plusieurs outils 
pour interpeller le Gouverne-
ment et remettre en cause 
sa responsabilité (comme 
par exemple la séance des 
Questions au Gouvernement 
tous les mardis, ou encore la 
Motion de censure). 
*Porter la voix de ses 
concitoyens : le député se 
doit d’être particulièrement 
présent sur le terrain aux 
côtés des acteurs socio-
économiques, associations, 
particuliers etc. pour con-
naître précisément leurs 
préoccupations et les remon-

ter au Parlement. Il participe 
également aux manifestations 
officielles sur son territoire, lui 
permettant ainsi de rencontrer et 
d’engager le dialogue avec ses 
concitoyens. 
 
Le député est à votre service et 
s’engage pour vous. Il vous ac-
cueille, avec son équipe, à la 
permanence parlementaire située 
au 8 rue James Barbier à Cernay 
(03 89 28 20 59  
•raphael.schellenberger@assemb
lee-nationale.fr). 
 
Pour suivre son actualité et les 
positions qu’il défend au Parle-
ment, n’hésitez pas à le suivre 
sur les réseaux sociaux. » 

Voilà la période des fêtes de fin d’année qui débute !  
Profitez bien de ce temps en famille, du plaisir d’être  
ensemble. 

La municipalité vous souhaite à toutes et à tous de 
belles fêtes de fin d’année ! 

Pour 2023, le bois de 
chauffage ne sera coupé 
qu’en fonction des de-
mandes et uniquement 
pour les habitants de 
Wuenheim (16 stères 
maxi par an et par 
foyer). 
Les personnes intéres-
sées par l’achat de bois 
enstéré (1m x 1m), 
transport non compris 
(bois à chercher en fo-
rêt), sont invitées à 
s’inscrire en mairie 
avant le 31 janvier 
2023. 

C O M M U N E  D E  W U E N H E I M  

de chauffage  
Déneigement - Sel 

Pour l'hiver 2022/2023, le déneigement et le 
salage des rues du village seront assurés par une 
entreprise.  
Le salage sera, à nouveau, allégé cet hiver.  
 
Du sel de déneigement sera mis à disposition 
des habitants aux 7 endroits suivants : 
Rue de la Fonderie (à hauteur du N° 20) 
Angle rue du Gazon / rue du Tir 
Rue Saint-Gilles (à proximité des 3 salles) 
Place de Gaulle 
Rue Principale (à hauteur du N° 9) 
Place de la mairie 
Chapelle (haut du village) 

« Suite aux élections législatives du 
19 juin dernier, M. Raphaël SCHEL-
LENBERGER a été élu député de la 
4ème circonscription du Haut-Rhin, 
dont dépend notre commune. Il a 
désormais la charge de représenter 
chacun de vous à l’Assemblée Natio-
nale.  
Quel est son rôle ? 
*Voter la loi : chaque loi est 
d’abord examinée dans l’une des 8 
commissions thématiques de 
l’Assemblée, avant d’être votée dans 
l’hémicycle. Votre député siège dans 
la Commission des Lois où sont exa-
minées les lois qui relèvent du droit, 
de la justice/sécurité, des libertés 
publiques, de l’administration de 
l’État et des Collectivités territoriales. 
*Contrôler le Gouvernement : 

Raphaël Schellenberger Député du Haut-Rhin | Conseiller d’Alsace 
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La longueur de cet article est 
comprise entre 150 et 200 mots. 

Utilisé comme un outil de promo-
tion, le bulletin présente l’avantage 
de pouvoir recourir aux textes 
provenant de communiqués de 
presse, d’études marketing ou de 
rapports. 

Le principal but de votre bulletin 
est de vendre votre produit ou 
service, et la clé de son succès 
réside dans son utilité aux lec-
teurs. 

Vous pouvez rédiger vos propres 
articles, inclure un calendrier des 
événements prévus ou proposer 

une offre spéciale pour un nou-
veau produit. 

N’hésitez pas à rechercher des 
articles ou des textes de remplis-
sage sur le World Wide Web. 
Votre éventail de sujets peut être 
large, mais les articles doivent 
rester courts. 

Le contenu de votre bulletin peut 
également être utilisé pour votre 
site web. Microsoft Publisher vous 
offre un moyen simple de conver-
tir votre bulletin en site web. Une 
fois votre bulletin terminé, vous 
n’aurez plus qu’à le convertir en 
site web et à le publier. 

milliers d’images clipart que vous 
pouvez choisir et importer dans 
votre bulletin. Plusieurs outils sont 
également à votre disposition 
pour tracer des formes et des 
symboles. 

L’image que vous choisirez devra 
être placée près de l’article et 
accompagnée d’une légende. 

La longueur de cet article est 
comprise entre 75 et 125 mots. 

Le choix des photos et graphismes 
est un élément important de votre 
bulletin. 

Réfléchissez à votre article et 
assurez-vous que l’illustration 
appuie ou souligne bien l’idée que 
vous voulez faire passer. Évitez les 
images hors contexte. 

Microsoft Publisher contient des 

cédures et améliorations, ou four-
nir le chiffre d'affaires ou les béné-
fices réalisés. 

Une rubrique régulière peut être 
constituée par le conseil du mois, 
la critique d'un livre, une lettre du 
président ou l'éditorial. Vous pou-
vez également présenter les nou-
veaux employés, ou vos meilleurs 
clients ou partenaires. 

La longueur de cet article est 
comprise entre 100 et 150 mots. 

Votre bulletin peut traiter de su-
jets très divers, comme les der-
nières technologies et innovations 
dans votre secteur,  

la conjoncture économique et 
commerciale ou les prévisions 
concernant vos clients ou parte-
naires. 

S'il s'agit d'un bulletin interne, vous 
pouvez parler des dernières pro-

Légende 

accompa-

gnant l'il-

lustration. 

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

Légende accompagnant l'il-

lustration. 

« Pour attirer l'attention de vos 

lecteurs, insérez ici une phrase ou 

une citation intéressante tirée de 

l'article. » 

 

 

                 Quelques règles qui participent à la qualité de la vie 
 
TRANQUILLITE PUBLIQUE : 
Nous vous remercions d'observer les règles usuelles en vue d'assurer la tranquillité publique et le respect du voisinage. 

Par ailleurs, il est demandé à tous les utilisateurs du terrain d'activités, rue du Vieil Armand, de veiller à l'application du règlement d'utilisation 
affiché sur le terrain. L'accès aux véhicules deux roues, quatre roues et chevaux est interdit. 
 
TRAVAUX DE BRICOLAGE OU DE JARDINAGE - BRUIT DU VOISINAGE 
 
Il est rappelé que l'utilisation d’engins et/ou d’outillage bruyants (tondeuses à gazon – tronçonneuses – disqueuses – raboteuses ….) ne doit 
pas causer de gêne pour le voisinage et est interdit les dimanches et jours fériés. Cette gêne ne se fait pas uniquement sur l’intensité du bruit, 
mais aussi sur la durée ! 
« Les bruits de voisinage sont des bruits générés par le comportement d'une personne ou d'un animal et causant des nuisances 
sonores. Ils peuvent être sanctionnés, dès lors qu'ils constituent un trouble anormal, se manifestant de jour ou de nuit. » 
 
PROPRETE : 
Le règlement sanitaire départemental mentionne les devoirs de propreté incombant aux riverains (propriétaires ou loca-

taires) de rue, route ou chemin public ou privé : 

-désherber sur toute la longueur des propriétés 

-élaguer les haies, arbustes ou arbres dépassant des propriétés  

-nettoyage régulier des trottoirs et caniveaux. Il est rappelé aux habitants qu’il leur incombe de ramasser les feuilles mortes devant leur 

propriété. 

Par ailleurs, suite aux orages et rafales de vent de plus en plus fréquents et violents, il est recommandé à toutes les per-
sonnes concernées de procéder à l’élagage régulier des arbres à l’intérieur de leur propriété, ceci afin d’éviter qu’ils ne 
tombent sur la voie publique ou chez les voisins. 
 
Ruisseau « Wuenheimerbach » : il est demandé de ne rien jeter, ni déposer dans le lit du ruisseau ou sur ses berges (pas de gravats, pas 
de tonte de gazon ou autre ….) et de procéder à l’enlèvement des arbres morts à proximité des berges du ruisseau, ceci sur 
toute la longueur du ruisseau situé sur le ban communal. 
 
Respect du ban communal : il est demandé de veiller à l’environnement et de ne pas laisser traîner ou casser sciemment des bouteilles, 
de dégrader des sentiers communaux et l’abribus, place de Gaulle. 
 
NOS AMIS LES CHIENS : 
Il est rappelé aux propriétaires de chiens : que les chiens doivent être tenus en laisse; que leur divagation est strictement interdite qu’ils sont 

tenus de prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage qu’il ne faut pas laisser les chiens faire leurs besoins sur les 

trottoirs et autres rues (ou ruelles) publiques; qu’ils sont civilement responsables des dégâts ou accidents dont leur animal peut être la 

cause ;qu’il y a lieu de respecter la loi concernant les animaux dangereux et errants en application depuis le 01/07/1999. 

Par ailleurs, il a été signalé par les locataires des chasses communales, une recrudescence de chiens non tenus en laisse 
dans la forêt et dans le vignoble. 
 
NOS AMIS LES CHEVAUX : 
 
Plusieurs réclamations sont parvenues en mairie concernant la circulation des chevaux dans le village, notamment au sujet de la détérioration 
de chemins ruraux et des crottes en pleine rue ou sur la piste cyclable. 
Il est rappelé aux cavaliers : de ne pas emprunter les chemins ruraux par temps de pluie; de ramasser les crottes principa-
lement dans les rues macadamisées et sur les pistes cyclables. 

 
DECHETS ET FEUX : 
Le brûlage à l’air libre (même en incinérateur individuel) ainsi que la production continue et prolongée de fumée épaisse 

sont interdits (Art. 84 et 99.9 du Règlement Sanitaire départemental). 

L’utilisation de barbecue est autorisée sous conditions de ne pas "enfumer" ses voisins. 

VEHICULES A MOTEUR : 
 
Il est de plus en plus signalé en mairie des nuisances sonores dues aux motos et autres mobylettes bruyantes. Ont également été signalée 
la vitesse de certains véhicules dans le centre du village ainsi que le non respect des règles de stationnement.  
Ces faits ont été transmis aux forces de l’ordre qui procéderont à des contrôles de vitesse et autres.  
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